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Faits saillants 

L’objectif du présent rapport  est de fournir un aperçu à l’échelle nationale des données sur les rejets de 
polluants déclarés par les installations rencontrant les exigences de déclaration de l’INRP en 2014.   
 
Le présent rapport repose sur les données déclarées par les installations à l’INRP en date du 8 septembre 
2015, pour l’année de déclaration 2014.  Ces données comprennent également les mises à jour et nouvelles 
déclarations effectuées par les installations pour 2013 ou autres années antérieures.    
 
Pour l’année de déclaration 2014,  7 720  installations industrielles, commerciales et institutionnelles ont 
soumis un rapport à l’INRP, comparativement à 7 811 installations en 20131. 343 substances étaient 
déclarables à l’INRP selon différents seuils, comparativement à 346 en 2013. 

 
En 2014, les quantités totales déclarées à l’INRP (5 014 714 tonnes) étaient distribuées ainsi : 
 

 Les rejets directs dans l’air ont représenté 63% (3 165 490 tonnes), comprenant en majorité des 
principaux contaminants atmosphériques (PCA) (61%)2; 

 Les rejets directs dans les eaux de surface ont représenté 4% (204 561 tonnes); 

 Les rejets directs au sol ont représenté 0,3% (16 009 tonnes); 

 Les rejets directs non-différenciés (c’est-à-dire les rejets de moins d’une tonne) ont représenté 0,01% 
(408 tonnes); 

 Les quantités éliminées ou transférées ont représenté 32% (1 628 245 tonnes).  
 
Entre 2013 et 2014, les rejets directs totaux déclarés de polluants dans l'air, l'eau et le sol déclarés à l'INRP 
ont diminué de 2% (65 829 tonnes): 
 

 Les rejets directs dans l’air ont diminué de 145 466 tonnes pour les principaux contaminants 
atmosphériques et de 1 722  tonnes pour les rejets directs d’autres substances dans l’air. Des 
installations avec des rejets directs au-delà de la moyenne ont déclaré : (1) avoir modifié leurs facteurs 
d’émission pour quantifier leurs rejets (secteur du bois); (2) diminué leur niveaux de production 
(secteurs de l’électricité et aluminium); (3) changé leurs procédés technologiques (secteur de 
l’aluminium); et (4) utilisé des intrants produisant moins d’émissions (secteur de l’électricité). 

 Les rejets directs dans les eaux de surface ont augmenté de 77 374 tonnes, principalement suite à un 
déversement accidentel en août 2014 des bassins de rétention d’une installation minière en Colombie-
Britannique.  Les quantités de phosphore, de cuivre, de zinc et de vanadium dans les eaux de surface 
déclarées par cette installation (74 127 tonnes) représentaient 36 % des rejets totaux dans les eaux de 
surface déclarés à l’INRP en 2014. 

 Les rejets directs au sol ont augmenté de 3 641 tonnes, notamment à cause d’une augmentation des 
rejets d’éthylène glycol, qui est employé comme agent de déglaçage par le secteur du transport aérien 
et donc directement influencés par les conditions climatiques saisonnières. 

 

                                                      
1 Lors de la rédaction du rapport sommaire de 2013, 7582 installations avaient présenté des rapports de déclaration.  Plus 
de 400 installations ont subséquemment soumis une mise à jour ou une déclaration pour 2013.  Il est à noter que le 
système de déclaration de l’INRP est disponible tout au long de l’année et que les installations peuvent soumettre des 
rapports ou des correctifs en tout temps, et ce, peu importe l’année de déclaration.  Ainsi, au moment de la rédaction de 
ce rapport sommaire pour 2014, un total de 7811 installations ont soumis des rapports de déclaration à l’INRP pour 
2013. 
2 Les pourcentages ont été arrondis. 
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Entre 2013 et 2014, les quantités totales déclarées de substances éliminées et transférées c’est-à-dire les 
éliminations sur place; les transferts hors site pour élimination, recyclage ou traitement préalable à 
l’élimination; les stériles et les résidus miniers) ont diminué de 5 % (90 457 tonnes) : 
 

 Les stériles et les résidus miniers ont diminué de 157 750 tonnes. Cette baisse est attribuée à la 
fermeture d’une installation minière en Colombie-Britannique et aux changements de niveaux de 
production d’une autre installation minière au Terre-Neuve-et-Labrador. Les variations de quantités 
déclarées sont également attribuées aux variations de concentration des substances dans le minerai 
exploité. 

 Les éliminations (excluant les stériles et les résidus miniers) ont augmenté de 35 576 tonnes. Cette 
augmentation est notamment liée aux volumes et concentrations supérieurs de sulfure d’hydrogène 
dans le gaz injecté sous terre par le secteur d’extraction et du gaz naturel par rapport à l’année 
précédente.    

 Les transferts hors site  ont augmenté de 29 717 tonnes. Cette croissance est principalement causée 
par une raffinerie de pétrole située au Québec transférant des quantités plus importantes d’acide 
sulfurique hors site pour fins de recyclage. 
 
 

Finalement, en 2014, parmi les 7720 installations déclarant à l’INRP, 1060 installations ont rapporté avoir mis 
en place un plan de prévention de la pollution et 1157 installations ont déclaré avoir mis en œuvre au moins 
une activité de prévention de la pollution, pour un total de 3374 activités rapportées. Les activités de 
prévention de la pollution peuvent comprendre la substitution de matériaux ou de matières premières; la 
reformulation ou la conception de produits; les modifications de l’équipement ou du procédé; la prévention 
des fuites ou des déversements; la réutilisation, recyclage ou récupération sur le site; les techniques de gestion 
des stocks ou des achats; les bonnes pratiques d’exploitation de la formation; ou toutes autres activités visant 
à empêcher ou réduire au minimum la production de polluants ou de déchets.  
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1 Introduction 

En vertu de la Loi canadienne sur la protection de l'environnement (1999) [LCPE (1999)], les propriétaires ou 
exploitants d'installations qui respectent les exigences de déclaration publiées dans la Partie I de la Gazette du 
Canada sont tenus d'effectuer une déclaration à l'Inventaire national des rejets de polluants (INRP). 
 
L’INRP est l’inventaire du Canada prescrit par la loi, accessible au public, des polluants rejetés par les 
installations annuellement dans l’atmosphère, l’eau et le sol, éliminés et recyclés. 
 
L’INRP est une ressource clé pour le recensement et la surveillance des sources de pollution au Canada. Il 
soutient l’établissement et la surveillance des priorités en matière de mesures de performance 
environnementale, contribue à la compilation des modèles et des tendances en matière de pollution, fournit 
des informations environnementales présentant un intérêt pour le public, et nous permet de respecter nos 
obligations internationales en matière de présentation de rapports. 
 
Les données de l’INRP sont utilisées par les gouvernements, le milieu universitaire, l’industrie, les 
organisations non gouvernementales, les organisations internationales, les établissements financiers, les 
médias et le public. 
 
Le présent rapport présente une analyse sommaire de l’information présentée à l’INRP par les installations 
pour l’année de déclaration 2014.   
 

2 Considérations générales pour l’utilisation des données de l’INRP 

Le présent rapport repose sur les données déclarées par les installations à l’INRP  en date du 8 
septembre 2015, pour l’année de déclaration 2014.  Ces données comprennent également les mises à jour et 
nouvelles déclarations effectuées par les installations pour 2013 ou autres années antérieures3.    
 
Les données de l’INRP  peuvent être consultées de plusieurs autres façons, notamment en faisant une 
recherche en ligne, en utilisant des couches cartographiques avec Google EarthMC et/ou en téléchargeant des 
fichiers de  données.  Veuillez visiter le site Web de l’INRP pour consulter la foire aux questions et pour avoir 
accès aux données et aux autres renseignements concernant l’INRP. 
 
L’INRP met une quantité importante de données à la disposition des utilisateurs de données, et ces données 
peuvent être analysées de plusieurs façons (p. ex. par substance, par installation, par milieu [air, eau, sol], par 
région géographique, par code de classification des industries ou par type de rejet dans l’environnement [rejets 
directs, éliminations et transferts]). Ces données peuvent également être combinées à d’autres sources, telles 
que la surveillance des données recueillies par d’autres programmes, afin de dresser un portrait détaillé de 
l’état de la pollution dans divers secteurs de l’environnement canadien. 
 
Les utilisateurs doivent tenir compte de certaines considérations afin de s’assurer que les données de l’INRP 
sont correctement analysées et interprétées.  
 

                                                      
3 Il est à noter que le système de déclaration de l’INRP est disponible tout au long de l’année et que les installations 
peuvent soumettre des rapports ou des correctifs en tout temps, et ce, peu importe l’année de déclaration.  Plus de 400 
installations ont notamment soumis une mise à jour ou une déclaration pour 2013 dans les mois qui ont suivi la parution 
du rapport sommaire de l’INRP pour 2013. 
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L’INRP est conçu pour consigner les plus importantes sources des installations, mais pas toutes les sources 
de pollution au Canada. L’INRP exige la déclaration de plus de 300 substances (qui figurent sur une liste mise 
à jour régulièrement) provenant d’installations répondant à certains critères de déclaration. Cela signifie que 
certaines petites installations, installations effectuant certaines activités, ou installations dans certains secteurs 
ne sont pas tenues de produire une déclaration. 
 
Les utilisateurs de données doivent également noter que les substances de l’INRP ne représentent pas toutes 
le même risque potentiel pour l’environnement et la santé humaine.  Cette variation des propriétés des 
substances devrait être prise en compte au moment de traiter (p. ex. additionner) des données de l’INRP 
concernant différentes substances. Les totaux figurant dans le rapport ont pour but d’offrir une perspective 
générale sur les rejets de polluants, et non de caractériser les répercussions de cette pollution. 
 
Les utilisateurs de données doivent également être conscients de la possibilité d’une double comptabilisation 
au moment de l’ajout de substances de l’INRP provenant de différentes installations ou de différentes parties 
des exigences de déclaration de l’INRP. Par exemple, certaines substances (certains composés sulfurés, 
certaines fractions de matières particulaires, certains hydrocarbures aromatiques, etc.) doivent être déclarées 
en vertu de plus d’une exigence de déclaration de l’INRP. Par conséquent, ces quantités déclarées plusieurs 
fois ne devraient pas être additionnées. 
 
Il faut également tenir compte des modifications apportées aux exigences de déclaration de l’INRP au fil du 
temps. La Figure 2-1 illustre la façon dont certains des changements apportés aux exigences de déclaration 
ont eu une incidence sur le nombre d’installations qui produisent des déclarations à l’INRP au fil des ans ainsi 
que sur la liste des substances déclarées. D’autres facteurs ayant une incidence sur le nombre d’installations 
qui produisent une déclaration à l’INRP comprennent la fermeture d’installations, ou des changements du 
niveau de production ou de procédés d’installations dont les émissions sont en conséquence inférieures au 
seuil de déclaration. 
 
Figure 2-1 Modifications des exigences de déclaration à l’INRP, 1993-2014 
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Au moment de réaliser des analyses au fil du temps ou de comparer des installations, les changements qui 
peuvent avoir été mis en œuvre au niveau de l’installation doivent être pris en considération. Les facteurs 
déterminants peuvent comprendre les changements des niveaux de production, les changements des 
méthodes de calcul pour quantifier les rejets, la mise en œuvre d’activités de prévention de la pollution, ou les 
mises à jour subséquentes des données soumises à l’INRP au cours des années précédentes.  
 
Enfin, malgré tous les efforts déployés par les installations faisant une déclaration à l’INRP, certaines erreurs 
se produisent parfois lorsqu’elles soumettent des renseignements à l’INRP. Environnement Canada met en 
œuvre un certain nombre de mesures pour assurer la pertinence, l’exactitude, la fiabilité, l’exhaustivité, la 
compréhensibilité, l’accessibilité et l’actualité des données afin de continuer à répondre aux besoins des 
utilisateurs. Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez consulter la page de la qualité des données 
du site Web de l’INRP. 
 
Pour obtenir plus de renseignements concernant les facteurs à prendre en considération dans l’utilisation et 
l’interprétation des données de l’INRP, veuillez consulter le Guide d'utilisation et d'interprétation des données 
de l'Inventaire national des rejets de polluants (INRP). 
 
Pour obtenir plus de renseignements sur des hypothèses et des considérations précises utilisées pour la 
préparation du Rapport sommaire de l'INRP pour 2014, veuillez consulter les notes techniques.  
 

3 Les nouveautés en 2014 

Plusieurs changements ont été apportés aux exigences de déclaration de l’INRP pour l’année de déclaration 
de 2014. 
 
Ajouts : Deux substances, le thallium (et ses composés) et le 2-(2-méthoxyéthoxy) éthanol, ont été ajoutées à 
la partie 1 de la liste des substances de l’INRP.  
 
Le 2-(2-méthoxyéthoxy) éthanol est une substance d’intérêt car elle a été inscrite en 2011 à la liste des 
substances toxiques (annexe 1) de la LCPE (1999).  Pour l’année de déclaration de 2014, neuf installations ont 
déclaré 0,0458 tonne de rejets de 2-(2-méthoxyéthoxy) éthanol.  
 
De son côté, le thallium est également d’intérêt car ce groupe de substances est considéré comme un des 
métaux les plus toxiques.  Ce groupe de substance sera évaluée dans la prochaine phase du Plan de gestion 
des produits chimiques.  Douze installations ont déclaré des rejets de 1 122,963 kg de thallium (et ses 
composés).  
 
Suppressions : Cinq substances ont été retirées de la liste du groupe A de la partie 1, car selon les 
informations actuelles elles ne sont pas fabriquées, préparées ou utilisées d’autre manière par les installations 
au Canada, et elles ont été déclarées à l’INRP dans le passé en quantités nulles ou minimes. Les exigences de 
déclaration de l’INRP ne s’appliquent donc plus à ces substances : 

 Chlorure d’allyle (numéro CAS 107-05-1) 

 Indice de couleur orange de solvant 7 (numéro CAS 3118-97-6) 

 3-Chloro-2-méthylprop-1-ène (numéro CAS 563-47-3) 

 Chloroformiate d’éthyle (numéro CAS 541-41-3) 

 1-Bromo-2-chloroéthane (numéro CAS 107-04-0) 
 
Autre seuil de déclaration : À compter de l’année de déclaration de 2014, un certain nombre de substances 
devaient être déclarées au moyen d’un seuil quantitatif réduit.  Le seuil quantitatif de déclaration de ces 
substances était auparavant  de 10 tonnes.  Suite à un examen de la liste des substances de l’INRP, leurs seuils 

https://www.ec.gc.ca/inrp-npri/default.asp?lang=Fr&n=AA73AD06-1
http://www.ec.gc.ca/inrp-npri/default.asp?lang=Fr&n=B5C1EAB8-1
http://www.ec.gc.ca/inrp-npri/default.asp?lang=Fr&n=B5C1EAB8-1
https://www.ec.gc.ca/inrp-npri/default.asp?lang=Fr&n=386BAB5A-1&offset=7&toc=show


 

8 
 

ont été jugés insuffisants pour recueillir les données pertinentes sur les quantités rejetées, éliminées ou 
transférées par les installations au Canada.  
 
Les changements de 2013 à 2014 des rejets totaux et du nombre total d’installations déclarant chaque 
substance sont indiqués dans le Tableau 3-1 ci-dessous. Pour deux de ces substances (toluène-2,4-diisocyanate 
et toluène-2,6-diisocyanate), une installation en moins a déclaré en 2014 des rejets par rapport à 2013 dû à la 
mise en place de changements de leurs pratiques opérationnelles.  Dans le cas de l’isoprène, on peut noter une 
légère diminution dans les quantités de rejets déclarés malgré l’augmentation du nombre d’installations ayant 
déclaré des rejets pour cette substance : une installation a notamment indiqué avoir mis en place des activités 
de prévention de pollution.  
 
Tableau 3-1 Comparaison entre 2013 et 2014 du total des rejets directs déclarés et du nombre 
d’installations produisant une déclaration 

Nom de la substance 
(et nouveau seuil 
quantitatif de 
déclaration) 

2013 2014 Changement 
du nombre 

d’installations 
produisant 

une 
déclaration 

Changement 
quant aux 

rejets directs 
(en kg) 

Nombre 
d’installations 

produisant 
une 

déclaration 

Total 
des 

rejets 
directs 
(en kg) 

Nombre 
d’installations 

produisant 
une 

déclaration 

Total 
des 

rejets 
directs 
(en kg) 

Acrylonitrile (1000 kg; 
0.1% concentration) 

5 3 487 7 6 066 2 2 579 

Bisphénol A (1000 kg; 
1% concentration)  

6 1,0 18 81 12 80 

Hydrazine (et ses sels) 
(1000 kg; 1% 
concentration) 

4 934 4 1 285 0 351 

Isoprène (100 kg; 1% 
concentration) 

9 8 001 15 7 922 6 -78 

Quinoléine (50 kg de 
HAP totaux rejetés, 5 kg 
de quinoléine rejetée) 

4 200 11 228 7 28 

Toluène-2,4-
diisocyanate (100 kg; 
0.1% concentration) 

5 - 4 0,373 -1 0,373 

Toluène-2,6-
diisocyanate (100 kg; 0.1 
% concentration) 

4 - 3 0,125 -1 0,125 

Toluènediisocyanate 
(mélange d’isomères) 
(100 kg; 0.1% 
concentration) 

9 12 14 132 5 120 

Nonylphénol et ses 
dérivés éthoxylés (1000 
kg; 1% concentration) 

43 24 835 62 52 485 19 27 650 

 
De plus amples renseignements sur ces changements et sur d’autres changements apportés aux exigences de 
déclaration de l’INRP pour l’année de déclaration de 2014 se trouvent sur le site Web de l’INRP.  
 

  

https://www.ec.gc.ca/inrp-npri/default.asp?lang=Fr&n=35CEDD11-1
https://www.ec.gc.ca/inrp-npri/default.asp?lang=Fr&n=35CEDD11-1
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4 Portrait global pour 2014 

Pour l’année de déclaration 2014,  7720  installations industrielles, commerciales et institutionnelles ont 
soumis à l’INRP des rapports sur les substances qu’elles ont rejetées dans l’environnement (air, eau sol), 
et/ou éliminées ou transférées vers d’autres installations aux fins de recyclage ou de traitement. Ceci 
correspond à une baisse du nombre de déclarants comparé à 7811 installations en 20134. Cette baisse est 
notamment attribuée à plusieurs fermetures d’établissements répertoriées. Le nombre d’installations ne 
rencontrant pas les critères de déclaration de l’INRP a également augmenté, passant de 707 en 2013 à 852 en 
2014 : ceci a également contribué à la diminution du nombre d’établissements déclarant à l’Inventaire. 
 
En 2014, 343 substances étaient déclarables à l’INRP selon différents seuils, comparativement à 346 en 2013. 
Une installation est tenue de déclarer les quantités rejetées ou gérées de ces substances si elle rencontre les 
critères de déclaration. 
 
La Figure 4-1 ci-dessous décrit globalement la répartition des quantités déclarées à l’INRP en 2014. 
 

 Les rejets directs dans l’air représentent 63 % des quantités déclarées : ceux-ci comprennent les 
principaux contaminants atmosphériques (PCA) qui comptent pour 61 % et les autres substances de 
l’INRP directement rejetées dans l’air qui équivalent à près de 2 %. 

 Les rejets directs dans les eaux de surface équivalent à 4 % et les rejets au sol, 0,3 % des quantités 
totales déclarées  en 2014.  

 Quant aux quantités éliminées ou transférées, elles ont représenté 32 % des quantités déclarées à 
l’INRP en 2014. 

 
Figure 4-1 Répartition des quantités totales déclarées en 2014, par catégorie de déclaration 
 

 

                                                      
4 Lors de la rédaction du rapport sommaire de 2013, 7582 installations avaient présenté des rapports de déclaration.  Plus 
de 400 installations ont subséquemment soumis une mise à jour ou une déclaration pour 2013.  Il est à noter que le 
système de déclaration de l’INRP est disponible tout au long de l’année et que les installations peuvent soumettre des 
rapports ou des correctifs en tout temps, et ce, peu importe l’année de déclaration,  Ainsi, au moment de la rédaction de 
ce rapport sommaire pour 2014, un total de 7811 installations ont soumis des rapports de déclaration à l’INRP pour 
2013. 

https://www.ec.gc.ca/inrp-npri/default.asp?lang=fr&n=629573FE-1
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La somme totale des quantités rejetées directement dans l’air, l’eau, le sol et non différenciés ont diminué de 2 
% (65 829 tonnes) par rapport à 2013.  Quant aux quantités totales déclarées de substances éliminées ou 
transférées, elles ont diminué de 5 % (90 457 tonnes) entre 2013 et 2014.  De plus amples renseignements 
concernant ces changements sont fournis dans les sections 6 et 7 du présent rapport. 
 

5 Emplacement géographique des installations ayant effectué une déclaration 
à l'INRP  

Les 7 720 installations qui ont soumis des déclarations de rejets directs, d’éliminations et de transferts  à 
l'INRP en 2014 sont réparties à travers toutes les provinces et territoires du Canada, comme l'illustrent la 
Figure 5-1 et le Tableau 5-1. 
 
Figure 5-1 Carte géographique des installations ayant soumis une déclaration à l'INRP pour 2014, 
par secteur industriel 
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Tableau 5-1 Emplacement des installations ayant soumis une déclaration à l'INRP pour 2014, par 
province et territoire 

Province 
Nombre 
d’installations 

Pourcentage 

Alberta 3 193 41% 

Ontario 1 656 22% 

Québec 808 11% 

Saskatchewan 790 10% 

Colombie-Britannique 769 10% 

Manitoba 168  2% 

Nouvelle-Écosse 107  1% 

Nouveau-Brunswick 70  1%  

Terre-Neuve et Labrador 69  1% 

Territoires du Nord-Ouest 39 < 1% 

Nunavut 38 < 1% 

Île-du-Prince-Édouard 11 < 1% 

Yukon 2 < 1% 

Total 7 720 100% 

 

6 Données sur les rejets directs dans l’air, l’eau et le sol 

Cette section présente la répartition des rejets directs5 déclarés en 2014, les changements par rapport à 2013, 
les substances et secteurs principaux associés à ces rejets, ainsi que l’évolution des rejets totaux depuis 2005. 
 
Tel qu’indiqué à la Figure 6-1, la majorité des rejets directs rapportés à l’INRP en 2014 sont émis dans l’air et 
sont principalement composés de principaux contaminants atmosphériques (PCA). Ceux-ci incluent le 
monoxyde de carbone, le dioxyde de soufre, les oxydes d’azote, les composés organiques volatils, les matières 
particulaires totales, les matières particulaires de moins de 10 microns, et les matières particulaires de moins 
de 2,5 microns. Pour fins d’analyse, seules les matières particulaires totales sont étudiées, car elles incluent les 
matières particulaires de moins de 10 microns et de 2,5 microns. Pour plus d’informations à ce sujet, veuillez-
vous référer à la section 9 (notes techniques). 
 
Les rejets directs des autres substances de l’INRP sont étudiés séparément des PCA dans le présent rapport. 
 

                                                      
5 Les rejets directs comprennent le total des rejets directs dans l’air, l’eau et le sol de même que les rejets non-différenciés 
(rejets de moins d’une tonne déclarés sans distinction de l’air, l’eau ou le sol). 
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Figure 6-1 Distribution des rejets directs totaux déclarés à l'INRP pour 2014 

 
 

Figure 6-2 Évolution des rejets directs totaux par milieu depuis 2005 en lien avec le nombre 
d'installations 

 
 
Généralement, les quantités rejetées directement dans l’environnement diminuent de concert avec le nombre 
d’installations. Entre 2013 et 2014, les rejets directs totaux déclarés à l’INRP ont diminué de 65 829 tonnes, 
une diminution de 2 %  relative à la diminution du nombre d’installation de 1 % (91 installations).  Cette 
baisse a surtout été menée par la diminution de 5 % des rejets directs de PCA. Cependant, en 2014, suite à un 
déversement accidentel ayant eu lieu à une installation minière en Colombie-Britannique, on observe une 
augmentation de 60 % des rejets directs dans les eaux de surface de 77 374 tonne, qui a mitigé cette baisse 
globale. 
 
Tel qu’illustré à la Figure 6-2, les rejets directs totaux dans l’air, les eaux de surface et le sol déclarés à l’INRP 
ont diminué de près de 22 % (987 663 tonnes) entre 2005 et 2014. Cette différence est principalement suite à 
une diminution plus notable des rejets directs déclarés entre 2008 et 2009.  La diminution pendant les années 
suivantes (2010-2014) a continué de  de façon stable. 
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6.1 Rejets directs dans l’air de principaux contaminants atmosphériques (PCA) 

Similairement aux années précédentes, les rejets directs de PCA dans l’air représentent 61 % des quantités 
totales déclarées à l’INRP et 91 % des rejets directs déclarés à l’INRP en 2014, soit 3 081 857 tonnes.  
 
Figure 6-3 Carte géographique des installations déclarant des rejets directs dans l’air de PCA en 
2014, par secteur et quantités totales déclarées de ces rejets 

 
 
La présente carte à la Figure 6-3 indique l’emplacement des installations de l’INRP qui ont déclaré des rejets 
directs dans l’air des PCA. Au Québec, les alumineries du secteur de la fabrication déclarent d’importantes 
quantités de monoxyde de carbone générées durant l’électrolyse de l’alumine. Une fonderie du sud de 
l’Ontario et une installation minière du Manitoba ont déclaré plus de 100 000 tonnes de dioxyde de soufre 
chacune. Enfin, les stations d’électricité s’illustrant le plus sur cette carte sont celles employant le charbon 
comme source d’énergie et rejetant de grandes quantités de dioxyde de soufre et d’oxydes d’azote. 
 
Il est important de surveiller les rejets des PCA, car ils contribuent au smog, aux pluies acides et à  réduire la 
qualité de l'air. Les principaux contaminants atmosphériques proviennent de nombreuses sources : émissions 
par les cheminées, les évents ou toute autre source ponctuelle; pertes lors de l'entreposage et de la 
manutention des matériaux; émissions fugitives (rejets qui ne peuvent être contenus et rejets involontaires); 
déversements et rejets accidentels. La poussière de route, émise par les véhicules circulant sur le terrain de 
l’installation, sont également pris en compte.  Le Tableau 6-1 décrit la répartition des types de rejets directs 
dans l’air de PCA pour 2014. 
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Tableau 6-1 Répartition des types de rejets directs de PCA dans l’air en 2014. 

Type de rejet Pourcentage Total (tonnes) 

Cheminées 86,3 % 2 658 585 

Poussière de route 5,3 % 164 600 

Émissions fugitives 5,7 % 176 531 

Entreposage et manutention 1,8 % 53 819 

Autres rejets non ponctuels 0,9 % 27 665 

Déversements < 1 % 657 

Total 100 % 3 081 857 

 
Comme pour l’année 2013, les secteurs déclarant les rejets directs les plus importants de principaux 
contaminants atmosphériques en 2014, tel qu’illustré à la Figure 6-4,  étaient les secteurs de la fonte des 
métaux de première transformation, de l'extraction de pétrole et de gaz et de la production d'électricité.  
 
Toutefois, il existe d'autres sources importantes, comme les véhicules automobiles, le chauffage résidentiel, les 
incendies de forêt et l'agriculture. Pour obtenir plus de renseignements concernant ces autres sources, 
consultez la page Sommaires sur les émissions de polluants atmosphériques de 2013. 
 
Figure 6-4 Distribution sectorielle de rejets directs de principaux contaminants atmosphériques en 
2014 

 
 
Les rejets directs totaux de PCA déclarés à l’INRP ont diminué d’environ 5 % (145 466 tonnes) entre 2013 et 
2014. Des installations avec des rejets directs au-delà de la moyenne ont déclaré en 2014 : (1) avoir modifié 
leurs facteurs d’émission (scieries); (2) diminué leur niveaux de production (secteurs variés incluant la 
production d’électricité, les alumineries et l’extraction de charbon); (3) changé de technologie (retrait de la 
cuve Soderbergh d’une aluminerie située au Québec); et (4) utilisé des intrants produisant moins d’émissions 
(charbon contenant moins de soufre utilisé pour la génération d’électricité). 

http://www.ec.gc.ca/pollution/default.asp?lang=Fr&n=89ED82E9-1
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6.2 Rejets directs dans l’air d’autres substances 

Les rejets directs de substances autres que les principaux contaminants atmosphériques (PCA) représentent 
un peu plus de 2 % des rejets directs déclarés à l’INRP en 2014, soit 83 633 tonnes. 
 
Le Tableau 6-2 décrit la répartition des différents types de rejets directs dans l’air rapportés à l’INRP en 2014.  
 
Tableau 6-2 Répartition des types de rejets directs dans l’air en 2014. 

Type de rejet Pourcentage Total (tonnes) 

Cheminées 77,3% 64 606 

Émissions fugitives 16,2% 13 551 

Entreposage et manutention 3,8% 3153 

Autres rejets non ponctuels 2,6% 2142 

Déversements 0,2% 181 

Total 100% 83 633 

 
L'ammoniac, le méthanol, l’acide chlorhydrique, et l’acide sulfurique sont les substances déclarées qui ont été 
rejetées en plus grandes quantités directement dans l'air en 2014 (pour des détails spécifiques concernant les 
rejets directs de ces substances, consultez la section 10 du présent rapport : Annexe – Répartition des 
données déclarées par les installations à l’INRP pour 2014 par substance et par catégorie de substance.  
 
Le secteur de la fabrication a déclaré les rejets directement dans l’air les plus importants pour les substances 
autres que les PCA, notamment les secteurs de la pâte à papier, du papier et du carton, et des produits en bois 
contribuent à ces rejets.  
 
Entre 2013 et 2014, les rejets directs dans l’air d’autres substances que les PCA déclarés à l’INRP ont diminué 
d’environ 1 722  tonnes, une baisse de 2 %. L’ensemble des variations individuelles des installations a mitigé 
cette diminution des rejets : tandis que des usines du groupe de la fabrication ont connu des baisses de rejets 
dans l’air (celles-ci incluent notamment les usines de pâte et papier, de fonte et affinage de métaux non 
ferreux et de production primaire d’aluminium), les secteurs de l’électricité et de l’extraction pétrolière ont 
déclaré des augmentations de rejets atmosphériques de substances autres que les PCA et ainsi compensé les 
baisses déclarées dans les autres secteurs. 
 
L’évolution des rejets directs dans l’air déclarés à l’INRP pour des substances autres que les PCA des dix 
dernières années est présentée à la Figure 6-5.  Entre 2005 et 2014, ces rejets ont diminué de 19% (19 906 
tonnes). En 2009, une diminution globale de ces rejets  a été principalement entraînée par le secteur de la 
fabrication, suite à la fermeture de plusieurs installations.  
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Figure 6-5 Évolution des rejets directs dans l’air : substances représentant 85 % de ces rejets 
(excluant les PCA) 

 
 
Entre 2007 et 2010, l’augmentation des rejets atmosphériques directs du soufre réduit total (SRT) est due à 
une croissance du secteur de l’extraction du pétrole et du gaz. Par la suite, en 2011, le secteur pétrolier et 
gazier a largement contribué à une baisse des rejets atmosphériques de SRT, suite à des changements dans 
leurs méthodes de prise de mesures à la source et dans les facteurs d’émissions employés. Les substances 
BTEX (benzène, toluène, éthylène et xylène) déclarées par ce secteur ont également diminué en 2011 pour 
des raisons similaires. 
 
Depuis 2012, les rejets directs déclarés d’acides chlorhydrique et sulfurique ont augmenté : cette croissance est 
imputable à l’utilisation d’un nouveau facteur d’émission pour le calcul des rejets atmosphériques par le 
secteur de l’électricité. Le secteur de la fabrication des métaux a également subi des niveaux de production 
changeants depuis 2008 pouvant influencer l’émission de ces acides dans l’air. 
 
La Figure 6-6 présente l’emplacement des installations de l’INRP qui ont déclaré des rejets directs dans l’air 
de substances autres que les PCA. Lorsque comparée avec la Figure 5-1, cette carte démontre que les 
installations qui contribuent le plus aux rejets directs dans l’air des substances de l’INRP autres que les PCA 
proviennent surtout du secteur de la fabrication. Certaines installations du secteur d’extraction pétrolière par 
des méthodes non classiques et de production d’électricité au charbon ressortent sur la carte, compte tenu de 
l’importance des rejets déclarés.  
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Figure 6-6 Carte géographique des installations déclarant des rejets directs dans l’air de substances 
autres que les PCA en 2014, par secteur et quantités totales déclarées de ces rejets 

 

6.3 Rejets directs dans les eaux de surface 

Les rejets directs dans les eaux de surface représentent 4% des quantités totales déclarées à l’INRP en 2014 et 
6 % des rejets directs totaux, soit 204 561 tonnes. 
 
Les rejets directs dans les eaux de surface comprennent les décharges directes, les déversements accidentels et 
les fuites. Le Tableau 6-3 détaille les proportions pour chaque type de rejet direct. Dans le cadre des 
déclarations à l'INRP, les rejets provenant des usines de traitement des eaux usées sont inclus dans cette 
catégorie, mais les rejets vers les usines de traitement des eaux usées sont déclarés sous la catégorie des 
transferts hors site aux fins de traitement avant l'élimination finale (usines municipales d’épuration). 
 
Tableau 6-3 Répartition des types de rejets dans les eaux de surface en 2014 

Type de rejet Pourcentage Total (tonnes) 

Décharges directes 63,5% 129 793 

Déversements accidentels 36,6% 74 767 

Fuites <1% 1,6 

Total 100% 204 561 
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Comme pour l’année de déclaration 2013, les substances déclarées rejetées directement dans les eaux de 
surface en plus grandes quantités sont le nitrate, l'ammoniac, le phosphore et le manganèse, tel que démontré 
à la Figure 6-7. Entre 2013 et 2014, les rejets dans les eaux de surface déclarés à l’INRP ont augmenté de 
60 % (77 374 tonnes).  On observe une hausse significative des quantités de phosphore, de manganèse, de 
cuivre, de zinc et de vanadium rejetés en 2014 suite à un déversement accidentel des bassins de rétention 
d’une installation minière en Colombie-Britannique. Auparavant, ces substances étaient éliminées en grandes 
quantités sous forme de stériles et de résidus miniers : lorsque les bassins de rétention contenant ces 
substances se sont brisés, celles-ci ont été déversées dans les eaux de surface. Ce déversement accidentel en 
août 2014 a représenté une quantité de  74 127 tonnes. .  
 
Figure 6-7 Évolution des rejets directs dans les eaux de surface : substances représentant 85 % de 
ces rejets 

 
 
Le secteur ayant déclaré les rejets directs les plus importants dans les eaux de surface sont les réseaux 
d'aqueduc, d'égout et autres : ce secteur est surtout composé d’usines municipales de traitement des eaux 
usées. Les eaux domestiques provenant des habitations, entreprises, établissements et industries, ainsi que les 
eaux de ruissellement provenant des précipitations s’écoulant le long des infrastructures constituent les 
sources d’eaux usées dont s’occupent les stations d’épuration. 
 
Les rejets directs dans les eaux de surface entre 2005 et 2013 sont restés stables. L’augmentation de 2014 fait 
suite au déversement accidentel du bassin de rétention d’une installation minière en Colombie-Britannique.  
 
La carte qui suit à la Figure 6-8 indique l’emplacement des installations ayant déclaré des rejets directs dans les 
eaux de surface pour 2014. Compte tenu de l’importance des rejets directs dans les eaux de surface que 
doivent gérer les stations d’épuration des eaux usées, ce secteur a été séparé des secteurs « Autres » pour les 
besoins de cette carte. Il est également possible d’identifier l’emplacement de l’installation minière en 
Colombie-Britannique susmentionnée, compte tenu de l’importance des rejets déclarés. 
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Figure 6-8 Carte géographique des installations déclarant des rejets directs dans les eaux de surface 
pour 2014, par secteur et quantités totales déclarées de ces rejets 

 

6.4 Rejets directs au sol 

Les rejets directs au sol représentent 0,3% des quantités totales déclarées à l’INRP en 2014 et 0,5 % des rejets 
directs déclarés, soit 16 009 tonnes. Les rejets directs au sol (à la surface ou sous-terrain) comprennent les  
déversements accidentels, les fuites, et les autres rejets au sol autres que les déversements et les fuites et qui ne 
sont pas destinés à l’élimination (par exemple l'application de produits de déglaçage sur les avions).  La 
répartition des rejets directs au sol déclarés en 2014 est décrite dans le Tableau 6-4. 
 
Tableau 6-4 Répartition des types de rejets directs au sol en 2014. 

Type de rejet Pourcentage Total (tonnes) 

Déversements accidentels 0,1% 8,0 

Fuites <1% 0,883 

Autres 99,9% 16000 

Total 100% 16009 
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Tel qu’illustré à la Figure 6-9, les substances déclarées qui ont été rejetées directement au sol en plus grandes 
quantités en 2014 sont l’éthylène glycol, le cuivre (et ses composés), l’ammoniac, le phosphore et le 
manganèse (et ses composés). 
 
Figure 6-9 Évolution des rejets directs au sol : substances représentant 85 % de ces rejets 

 
 
Entre 2013 et 2014, les rejets directs au sol ont augmenté de 29 % (3641 tonnes). Trois raisons majeures 
expliquent cette variation :  
 
D’abord, l’éthylène glycol représente 60 % des rejets directs au sol en 2014, suite à son utilisation comme 
agent de déglaçage dans les aéroports, usage qui fluctue en fonction des conditions climatiques saisonnières.  
Ensuite, le secteur des services de la défense a aussi déclaré en 2014 des rejets directs au sol de certains 
métaux, principalement lors d'exercices de tir. Enfin, les hausses de cuivre et de zinc en 2014 peuvent être 
attribuées à  une installation de fabrication d’articles de quincaillerie située en Ontario. 
 
La Figure 6-10 indique la localisation des installations ayant déclaré des rejets directs au sol pour 2014 : elles 
sont peu nombreuses et comptent principalement des installations de transport aérien régulier et des activités 
de soutien au transport aérien (catégorisées ici dans le secteur « Autres »). 
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Figure 6-10 Carte géographique des installations déclarant des rejets directs au sol pour 2014, par 
secteur et quantités totales déclarées de ces rejets 

 
 
 

7 Données sur les éliminations et transferts  

Cette section présente la répartition des quantités  éliminées ou transférées de substances déclarées à l’INRP, 
les substances et les secteurs principaux, ainsi que l’évolution des quantités  éliminées ou transférées depuis 
2005.  
 
La gestion de ces substances est divisée en deux catégories, soit éliminations et transferts. Celles-ci sont 
divisées en sous-catégories, définies ci-dessous : 
 

 Éliminations sur place : une substance peut être éliminée de façon définitive selon diverses méthodes, 
incluant l’enfouissement, l’injection souterraine ou l’épandage. Elle est dite sur place si elle est 
effectuée sur les lieux de l’installation déclarante. 

 Éliminations hors site : lorsque l’élimination se fait à l’extérieur du site, elle est dite « hors site ». Ces 
transferts peuvent avoir lieu autant au Canada que vers l’extérieur du pays. Les méthodes employées 
sont les mêmes que dans les éliminations sur place. 

 Transfert hors site pour traitement préalable à l’élimination : aussi appelée « Traitement avant 
élimination » ou « Traitement », cette catégorie indique qu’une substance peut avoir été altérée 
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physiquement, chimiquement, biologiquement, par incinération, ou par son passage dans une usine 
municipale d’épuration avant d’être éliminée hors site. 

 Résidus miniers : désignent des déchets rejetés à l'issue de la transformation des minerais, des 
concentrés de minerai ou d'autres matériaux miniers (p. ex. les sables bitumineux), visant à extraire 
les composants commercialisables tels que les métaux, les minéraux ou le bitume. Selon le type de 
procédé utilisé et le matériau récupéré, les résidus miniers peuvent inclure des roches finement 
broyées, du sable, de l'argile, de l'eau, des produits chimiques utilisés dans le procédé ou encore des 
métaux résiduels, des minéraux ou du bitume. 

 Stériles : roches retirées au cours des opérations d'extraction minière pour pouvoir accéder aux 
minerais et qui ne sont pas transformées. Les stériles sont généralement constitués de morceaux 
fragmentés de roches de différentes tailles. 

 Transferts hors site pour recyclage : aussi appelée « Recyclage hors site » ou « Recyclage », associés 
aux activités empêchant une matière ou un élément de cette matière de devenir un déchet destiné à 
l'élimination finale. Les installations qui rencontrent les seuils de déclaration de l'INRP soumettent de 
l'information sur les quantités de substances qu'elles transfèrent hors site pour le recyclage. Les 
activités de recyclage sur le site n'ont pas à être déclarées. 
 

Les quantités éliminées ou transférées des substances déclarées à l’INRP représentent 32 % des quantités 
déclarées à l’INRP en 2014, soit 1 628 245 tonnes. 

 
Figure 7-1 Répartition des éliminations et transferts totaux déclarés à l'INRP en 2014 

 
 
Tel que démontré dans la Figure 7-1, la majorité des quantités éliminées ou transférées déclarées à l’INRP en 
2014 proviennent de la gestion des résidus miniers, qu’elle soit faite sur place ou hors site. 
 
La Figure 7-2 qui suit présente la distribution de ces quantités déclarées au cours des dix dernières années et 
permet de comparer les changements entre 2013 et 2014, ainsi que de constater l’évolution des déclarations 
depuis 2005. 
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Figure 7-2 Évolution des quantités éliminées ou transférées totales déclarées à l'INRP entre 2005 et 
2014 

 
 
Entre 2013 et 2014, les quantités totales déclarées de substances éliminées ou transférées ont diminué de 5 % 
(90 457 tonnes).  Les quantités des substances de l’INRP contenues dans les résidus miniers et les stériles (ci-
après nommées résidus miniers et stériles) déclarés par le secteur de l’extraction minière et de l’exploitation en 
carrière ont le plus contribué à cette baisse.  Cette diminution est notamment compensée par une 
augmentation des quantités éliminées sur place, traitées avant leur élimination et recyclées. 
 
En 2005, les résidus miniers et les stériles n’étaient pas déclarés à l’INRP : leur ajout à l’inventaire fut instauré 
en 2006, ce qui explique l’augmentation soudaine des quantités de résidus miniers et de stériles déclarés. La 
somme de ces quantités gérées est restée plutôt stable entre 2006 et 2014, avec une légère baisse de 2 % 
(35 911 tonnes) : les augmentations des résidus miniers et des stériles et du traitement avant élimination sont 
mitigées par des baisses dans les autres catégories d’élimination et de recyclage. 
 
La Figure 7-3 qui suit présente les installations ayant déclaré des éliminations et des transferts  pour 2014, à 
travers le Canada. Les secteurs contribuant le plus aux quantités éliminées ou transférées de substances de 
l’INRP sont le secteur de la fabrication, ainsi que ceux de l’extraction minière, pétrolière et gazière. 
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Figure 7-3 Carte géographique des installations ayant déclaré des éliminations et des transferts  pour 
2014, par secteur et quantités totales déclarées 

 
 
Parmi les transferts hors site pour traitement préalable à l’élimination finale, le traitement physique est la 
méthode la plus employée et inclut l’assèchement, l’évaporation, l’encapsulation et la vitrification. Le 
traitement d’une substance dans une usine municipale d’épuration des eaux usées figure également parmi les 
méthodes de traitement les plus employées. 
 

8 Données sur la prévention de la pollution (P2) rapportées à l’INRP 

La prévention de la pollution (P2) est définie dans la LCPE (1999) comme étant: « l'utilisation de procédés, 
pratiques, matériaux, produits, substances ou formes d'énergie qui, d'une part, empêchent ou réduisent au 
minimum la production de polluants ou de déchets, et, d'autre part, réduisent les risques d'atteinte à 
l'environnement ou à la santé humaine ».  La prévention de la pollution consiste à prévenir la création de 
polluants plutôt que de les gérer après qu’ils aient été créés.  Il en résulte souvent des économies de coûts 
pour les installations.  Pour de plus amples informations sur la prévention de la pollution, consultez la section 
de la prévention de la pollution du site web d’Environnement Canada. 

https://www.ec.gc.ca/p2/Default.asp?lang=Fr&n=88D8B369-1
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8.1 La planification de la prévention de la pollution 

En vertu de l'INRP, les installations sont tenues de déclarer si un plan de P2 documenté est en place pour 
leurs opérations et si ce plan a été mis à jour au cours de l'année de déclaration.  Les installations doivent 
ensuite indiquer si leur plan de P2 a été préparé ou mis en œuvre (a) pour répondre à une exigence d’un avis 
de planification de P2 publié en vertu de la LCPE (1999); (b) pour une autre autorité gouvernementale (c.-à-
d’un autre ministère fédéral, province, municipalité); (c) sur une base volontaire. 
 
En 2014, 1060 installations ont déclaré avoir un plan P2 documenté comparativement à 1023 en 2013.  De ce 
nombre, 523 installations ont déclaré avoir mis à jour leur plan au cours de l’année de déclaration 2014. Tel 
que présenté dans la Figure 8-1, 715 plans ont été préparés sur une base volontaire, 90 ont été préparés pour 
répondre à une exigence d’un avis de la LCPE (1999) et 205 ont été préparé pour une autre autorité 
gouvernementale. 50 plans ont été préparés pour plus d’une raison. 
 
Les installations peuvent également déclarer si leur plan aborde des substances, l’économie d’énergie et/ou 
l’économie d’eau selon la Figure 8-2. En 2014, 786 plans abordaient une substance, 419 plans abordaient la 
conservation d’énergie et 343 plans abordaient la conservation de l’eau. 
 
Figure 8-1 Raison pour préparer un plan de P2 en 
2014 

Figure 8-2 Enjeux abordés dans le P2 en 2014 

  

8.2 Activités de prévention de la pollution  

En vertu de l’INRP, les installations ont l’opportunité de déclarer toutes les activités de P2 qu’elles ont 
pratiquées pour la période de déclaration (indépendamment du fait qu’elles ont ou non un plan P2).  En 2014, 
1157 installations ont déclaré avoir mis en œuvre au moins une activité de P2 (1153 en 2013) pour un total de 
3374 activités de P2 rapportées (3258 en 2013). La Figure 8-3 montre le nombre d'installations qui ont déclaré 
pratiquer des activités P2 pour chacune des catégories d'activités de P2.  La catégorie d'activité de P2 
rapportée le plus souvent était la catégorie Bonnes pratiques d'exploitation ou formation avec 1090 activités 
signalées suivies par celle de Prévention des déversements et des fuites avec 649 activités déclarées. 
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Figure 8-3 Nombre d’activités de P2 déclarées en 2014, par catégorie d’activité 

 
 
Comme l'illustre la Figure 8-4, plus de 27% des installations dans le secteur de l’extraction minière et 
exploitation en carrière ont déclaré pratiquer au moins une activité de P2 en 2014 tandis que 23% des 
installations du secteur de la fabrication ont rapporté au moins une activité de P2.  22% des installations dans 
le secteur de l'électricité et 6% dans le secteur du pétrole et du gaz ont rapporté des activités de P2 en 2014. 
 
Figure 8-4 Proportion des installations qui ont déclaré pratiquer des activités de P2 en 2014, par 
secteur 

 
 
La répartition des installations exerçant des activités de P2 à travers le Canada est décrite dans le Tableau 8-1. 
Les provinces ayant le pourcentage le plus élevé d'établissements ayant déclaré pratiquer des activités de P2 en 
2014 étaient le Territoire du Yukon (50%) suivi de l'Île-du-Prince-Édouard (45%) et du Québec (33%). À 
l'opposé, seulement 3% des installations au Nunavut et 9% en Alberta et en Saskatchewan ont déclaré des 
activités de P2 en 2014.  Les Territoires du Nord-Ouest (77%), Terre-Neuve (55%) et le Territoire du Yukon 
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(50%) ont le pourcentage le plus élevé d’installations ayant déclaré avoir un plan de P2 en place pour leurs 
opérations.  Seulement 4% des installations en Alberta et 5% en Saskatchewan ont déclaré avoir un plan de 
P2 en place. 
 
Tableau 8-1 Proportion des installations ayant déclaré pratiquer des activités de P2 et proportion des 
installations ayant déclaré avoir un plan de P2 en place en 2014, par province 

Provinces / 
Territoires 

Nombre 
d'installations 

déclarant à 
l'INRP 

Nombre 
d'installations 

pratiquant 
des activités 

de P2 

% 
d'installations 

pratiquant 
des activités 

de P2 

Nombre 
d'installations 
ayant un plan 

P2 

% 
d'installations 
avec un plan 

P2 

Alberta 3193 279 9% 131 4% 

Colombie-
Britannique 

769 153 20% 147 19% 

Manitoba 168 17 21% 21 18% 

Nouveau-
Brunswick 

70 21 30% 20 29% 

Terre-Neuve et 
Labrador 

69 12 17% 38 55% 

Nouvelle-Écosse 107 35 16% 30 20% 

Territoires du 
Nord-Ouest 

39 7 18% 30 77% 

Nunavut 38 1 3% 10 26% 

Ontario 1656 293 18% 380 23% 

Île-du-Prince-
Édouard 

11 5 45% 4 36% 

Québec 808 264 33% 212 26% 

Saskatchewan 790 69 9% 36 5% 

Yukon 2 1 50% 1 50% 
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9 Notes techniques 

Voici les hypothèses particulières et les considérations prises en compte par Environnement Canada pour 
cette présente analyse : 
 

 Le présent rapport repose sur les données déclarées par les installations en date du 8 septembre 2014. 
Les données déclarées par les installations pour 2014 après cette date n'ont pas été incluses dans 
l'analyse. Dans certains cas, les installations soumettent leur rapport initial avant cette date, mais y 
apportent des changements subséquemment : ces mises à jour pour 2014 ne sont pas reflétées dans 
cette analyse. Environnement Canada a effectué un certain nombre de vérifications de contrôle de la 
qualité des données fournies par les installations afin d'en examiner l'exhaustivité, l'intégrité et la 
conformité aux exigences de déclaration obligatoires. Le Ministère continue d'analyser les données. 
Les données sont fournies dans le présent rapport à des fins d'information seulement. Toute 
interprétation des données devra tenir compte de la présence possible d'erreurs d'estimation, de 
calcul ou de saisie de la part des installations. 
 

 Pour certains nombres inscrits dans le texte, les graphiques et les tableaux ayant été arrondis, leur 
somme peut ne pas correspondre au total indiqué. 
 

 Au total, 7 720 installations ont effectué une déclaration d’une substance ou plus à l'INRP en 2014.  
Ce chiffre n'inclut pas les installations ayant effectué une déclaration seulement pour indiquer qu'elles 
ont fermé leurs portes ou qu'elles n'ont pas satisfait aux exigences de l'INRP.  En effet, les 
installations qui ont déclaré fabriquer, préparé ou utiliser une ou plusieurs substances au cours de 
l'année précédente sont tenues d’aviser Environnement Canada si elles ne respectent plus les 
exigences de déclaration l’année suivante. Les changements de main d’une installation, ainsi que sa 
fermeture doivent également être rapportés à l’INRP.  Ces types de déclarations ne sont pas inclus 
dans ce rapport; toutefois, ils sont disponibles au public par l'intermédiaire du site de recherche en 
ligne des données et des bases de données téléchargeables de l'INRP. 

 

 Le soufre réduit total (SRT) a été ajouté à la liste des substances de l'INRP pour l'année de 
déclaration 2007 en raison des préoccupations relatives à son incidence sur la qualité de l'air. Le 
soufre réduit total est composé de six substances distinctes. Parmi celles-ci, trois substances (le 
sulfure d'hydrogène [H2S], le disulfure de carbone [CS2] et l'oxyde sulfure de carbone [COS]) sont 
également répertoriées séparément dans la liste de substances de l'INRP. Il existe donc un potentiel 
de « double comptage » si les données sur le soufre réduit total et les substances individuelles sont 
combinées. Afin d'éviter la double comptabilisation, les trois substances individuelles ont été exclues 
de l'analyse des rejets atmosphériques, tandis que le soufre réduit total a été exclu de l’analyse des 
rejets des autres milieux et des quantités éliminées ou transférées.   En 2014, des changements aux 
critères de déclaration ont été mis en œuvre pour le SRT : seuls les rejets atmosphériques de cette 
substance peuvent être désormais déclarés à l’INRP. Cependant, la possibilité de double-comptage 
existe toujours : les substances individuelles relatives au SRT susmentionnées sont retirées de 
l’analyse des rejets dans l’air. 
 

 Les renseignements sur l'emplacement géographique des installations comprennent les ajustements 
pour les installations qui ont indiqué des adresses postales ou des latitudes et des longitudes pouvant 
différer de leur emplacement physique réel. 
 

 Les cinq polluants atmosphériques suivants sont compris dans l'analyse des principaux contaminants 
atmosphériques (PCA) : les matières particulaires totales (MPT), le monoxyde de carbone, les oxydes 
d'azote (exprimés sous forme de NO2), le dioxyde de soufre et les composés organiques volatils. Ces 

http://www.ec.gc.ca/pdb/websol/querysite/query_f.cfm
http://www.ec.gc.ca/pdb/websol/querysite/query_f.cfm
http://www.ec.gc.ca/inrp-npri/default.asp?lang=fr&amp;n=0EC58C98-
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principaux contaminants atmosphériques sont indiqués dans la partie 4 de la liste des substances de 
l'INRP et ont été ajoutés à l’INRP pour l’année de déclaration 2002. L'ammoniac rejeté dans 
l'atmosphère peut également être considéré comme un des principaux contaminants atmosphériques, 
mais il fait partie de la catégorie des « rejets directs dans l'air, dans les eaux et au sol (à l'exception des 
principaux contaminants atmosphériques) », étant donné qu'il est également rejeté dans les eaux en 
grandes quantités. 

 

 Pour le calcul des rejets totaux directs dans l’air de la matière particulaire, les émissions de la 
poussière de route ont également été incluses.  Afin d'éviter le compte en double ou en triple des 
particules, seules les valeurs des MPT ont été utilisées. Les MP10 et les MP2,5 ont des seuil de 
déclaration plus faibles (0,5 tonne pour les MP10 et 0,3 tonne pour les MP2,5) par rapport au seuil de 
20 tonnes pour les (MPT) : dans certains cas, une installation peut n’avoir déclaré que des MP10 et/ou 
des MP2.5 et ne pas avoir rencontré les critères de déclaration pour les MPT; dans d’autres, une 
installation pourrait déclarer une quantités de MP2,5 ou MP10 supérieures à celle déclarée pour MPT. 
Cependant, la variation entre la somme des valeurs maximales déclarées peu importe la faction de 
matière particulaire déclarée et la somme des valeurs des matières particulaires totales était de 0,2% 
en 2014. Étant donnée cette faible différence, seule la valeur MPT a été utilisée dans ce rapport pour 
éviter le double ou le triple comptage. 

 

 Les installations qui déclarent des rejets de moins d'une tonne pour l'une des substances inscrites 
sous la partie 1A ne sont pas tenues de déclarer leurs rejets dans chacun des médias (p. ex. 
l'atmosphère, l'eau ou le sol), mais seulement la valeur du rejet total : elles sont décrites dans ce 
rapport sous le nom de « Rejets non différenciés ». La valeur des rejets totaux déclarés à l'INRP peut 
donc dépasser la somme des rejets déclarés dans l'atmosphère, l'eau et le sol. 
 

 Dans ce présent rapport, les secteurs industriels sont définis selon le Système de classification des 
industries de l'Amérique du Nord (SCIAN) de Statistique Canada. Pour la plus grande partie de 
l'analyse des sources industrielles, des codes du SCIAN à quatre chiffres ont été utilisés à des fins de 
comparaison. Cependant, si la plus grande partie des rejets provenant d'un secteur identifié par un 
code du SCIAN à quatre chiffres venait, en réalité, d'un sous-secteur unique identifié par un code à 
six chiffres, celui-ci a été utilisé pour offrir des éléments de contexte supplémentaires. 
 

 Les installations peuvent déclarer des valeurs négatives pour les substances contenues dans les stériles 
et les résidus miniers. Déclarer une valeur négative pour les stériles ou les résidus miniers indique que 
la quantité d'une substance retirée d'une zone de gestion a dépassé la quantité de la substance 
déposée dans cette zone pour une année donnée. Les quantités totales pour élimination peuvent 
varier selon l'inclusion des valeurs négatives aux calculs. 
 

 Pour obtenir de plus amples renseignements sur le potentiel de double comptabilisation, les valeurs 
négatives des résidus miniers et d'autres points en lien avec l'analyse des données, veuillez consulter la 
page sur les Guide d'utilisation et d'interprétation des données de l'Inventaire national des rejets de 
polluants (INRP). 

 

  

http://www.ec.gc.ca/inrp-npri/default.asp?lang=Fr&amp;n=FE58B76A-1
http://www.ec.gc.ca/inrp-npri/default.asp?lang=Fr&amp;n=FE58B76A-1
http://www.statcan.gc.ca/subjects-sujets/standard-norme/naics-scian/2007/list-liste-fre.htm
http://www.statcan.gc.ca/subjects-sujets/standard-norme/naics-scian/2007/list-liste-fre.htm
http://www.ec.gc.ca/inrp-npri/default.asp?lang=Fr&n=B5C1EAB8-1
http://www.ec.gc.ca/inrp-npri/default.asp?lang=Fr&n=B5C1EAB8-1
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10 Annexe – Répartition des données déclarées par les installations à l’INRP 
pour 2014 par substance et par catégorie de substance 

*Toute substance accompagnée d’un astérisque est inscrite à l’Annexe 1 de la LCPE (1999) (Liste des 
substances toxiques). 

10.1 Partie 1A – Substances avec le seuil original de déclaration de l'INRP 
(10 tonnes, 1%) 

Seuil de déclaration : La substance est fabriquée, préparée ou utilisée d’une autre manière (FPU) en 
quantités supérieures ou égales à 10 tonnes, à des concentrations supérieures ou égales à 1 % du poids (à 
l’exception des sous-produits et des résidus miniers, qui n’ont pas de seuil de concentration), et les employés 
(y compris les entrepreneurs) ont travaillé 20 000 heures ou plus à l’installation (ou une des activités 
auxquelles ne s’applique pas le critère d’employé a eu lieu à l’installation). 
 
Tableau 10-1 Partie 1A – Substances avec le seuil original de déclaration de l'INRP 

Numéro 
CAS 

Nom de la substance 

Rejets (tonnes) Éliminations (tonnes) Transferts 
hors site 

aux fins de 
recyclage 
(tonnes) 

Air Eau Sol 
Non 

différenciés 
Total Sur le site Hors site 

100-41-4 Éthylbenzène 391 3,3 2,3 16 413 1 701 176 2 147 

100-42-5 Styrène* 1 390 - 1,1 5,3 1 397 4,2 162 9,9 

100-44-7 Chlorure de benzyle* - - - 0,000 0,000 0 0 - 

10049-04-4 Dioxyde de chlore 332 - - 0,845 333 0 0 - 

101-14-4 p,p'-Méthylènebis(2-chloroaniline) - - - 0,003 0,003 0 0,051 - 

101-68-8 Méthylènebis(phénylisocyanate) 7,0 - 2,9 2,2 12 0 47 81 

103-23-1 Adipate de bis(2-éthylhexyle) 1,1 - - 0,266 1,4 0 2,9 59 

106-46-7 p-Dichlorobenzène* 1,1 - - - 1,1 0 0,230 - 

106-50-3 p-Phénylènediamine (et ses sels) - - - - - 0 0 0,138 

106-99-0 Buta-1,3-diène* 29 - - 0,358 30 0 0 0,007 

107-02-8 Acroléine* 102 8,4 - 0,205 111 0 0 - 

107-06-2 1,2-Dichloroéthane* 0,112 - - 0,027 0,139 0,121 0 - 

107-21-1 Éthylèneglycol 71 606 10 776 6,0 11 459 2 350 4 828 7 489 

108-05-4 Acétate de vinyle* 219 - - 0,278 219 2,1 11 6,8 

108-10-1 Méthylisobutylecétone* 193 0,025 - 4,2 197 17 91 287 

108-31-6 Anhydride maléique 0,018 - - 1,1 1,1 0 0 - 

108-88-3 Toluène* 2 755 87 20 42 2 905 3 039 1 366 8 699 

108-90-7 Chlorobenzène* - - - 0,102 0,102 0 0 - 

108-95-2 Phénol (et ses sels) 181 49 0,100 0,737 232 210 21 291 

109-86-4 2-Méthoxyéthanol* - - - 0,003 0,003 5,3 38 2,1 

110-54-3 n-Hexane* 4 845 8,8 49 29 4 932 449 2 196 2 356 

110-80-5 2-Éthoxyéthanol - - - 0,032 0,032 3,6 21 1,4 

110-82-7 Cyclohexane 934 0,734 13 16 964 774 412 245 

110-86-1 Pyridine (et ses sels) - - - 0,004 0,004 3,3 19 1,3 

111-15-9 Acétate de 2-éthoxyéthyle - - - - - 0 6,3 - 

111-42-2 Diéthanolamine (et ses sels) 5,8 0,335 - 0,346 6,4 27 0,090 2,3 

111-76-2 2-Butoxyéthanol* 383 - - 7,3 390 64 333 107 

111-77-3 2-(2-méthoxy-éthoxy)éthanol* - - - 0,046 0,046 0 0 0,125 

115-07-1 Propylène* 504 0,497 0,200 1,9 507 0 1,4 0,140 

1163-19-5 Oxyde de décabromodiphényle* - - - - - 0 0 - 

117-81-7 Phtalate de bis(2-éthylhexyle)* 0,374 - - 0,135 0,509 0 23 55 

117-84-0 Phtalate de di-n-octyle - - - 0,000 0,000 0 0 - 
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Numéro 
CAS 

Nom de la substance 

Rejets (tonnes) Éliminations (tonnes) Transferts 
hors site 

aux fins de 
recyclage 
(tonnes) 

Air Eau Sol 
Non 

différenciés 
Total Sur le site Hors site 

120-12-7 Anthracène* 25 0,111 0,010 1,3 26 0,358 1,3 0,001 

120-80-9 Catéchol* - - - 0,024 0,024 0 0 - 

120-82-1 1,2,4-Trichlorobenzène 0,579 - - - 0,579 0 0,230 - 

121-14-2 2,4-Dinitrotoluène - - - - - 0 0 - 

121-44-8 Triéthylamine 0,132 - - 0,128 0,260 0,297 0 8,3 

122-39-4 Diphénylamine - - - 0,014 0,014 0 0,569 2,8 

123-72-8 Butyraldéhyde - - - 0,043 0,043 0 0 - 

123-91-1 1,4-Dioxane 0,064 3,1 - - 3,2 0 0 - 

124-40-3 Diméthylamine 3,8 - - - 3,8 0 0 - 

127-18-4 Tétrachloroéthylène* 142 - - 1,3 144 0 394 106 

128-37-0 2,6-Di-t-butyl-4-méthylphénol - - - - - 0 0 - 

1300-71-6 Diméthylphénol - - - 0,990 0,990 0 0 - 

131-11-3 Phtalate de diméthyle 1,8 - - 0,079 1,9 0 0 - 

1313-27-5 Trioxyde de molybdène 1,3 - - 0,411 1,7 2,7 59 743 

1319-77-3 
Crésol (tout les isomères et leurs 
sels) 

22 0,001 - 1,3 23 3,0 13 90 

1330-20-7 Xylène (tous les isomères)* 2 631 18 20 37 2 706 2 432 958 9 009 

1332-21-4 Amiante (forme friable)* - - 36 0 36 33 430 707 25 

1344-28-1 
Oxyde d'aluminium (formes 
fibreuses) 

44 - - 1,6 45 915 91 2 509 

13463-40-6 Fer-pentacarbonyle - - - - - 0 0 - 

139-13-9 Acide nitrilotriacétique (et ses sels) - - - 0,022 0,022 0 0 - 

140-88-5 Acrylate d'éthyle 0,082 - - - 0,082 0 0 - 

141-32-2 Acrylate de butyle 3,0 - - 0,220 3,2 0 0,002 0,001 

149-30-4 2-Mercaptobenzothiazole - - - - - 0 6,5 2,5 

1634-04-4 Oxyde de tert-butyle et de méthyle 8,5 - - 0,963 9,5 14 7,7 120 

34077-87-7 HCFC-123 et tous ses isomères* 2,2 4,8 - 0,002 7,0 0 0 - 

4098-71-9 Diisocyanate d'isophorone - - - 0,010 0,010 0 0 - 

463-58-1 Oxysulphide de carbone - - - 0,305 0,305 2,3 0 - 

50-00-0 Formaldéhyde* 1 329 43 0,004 3,9 1 376 27 14 10 

5124-30-1 
1,1-Méthylènebis(4-
isocyanatocyclohexane) 

- - - 0,001 0,001 0 0 - 

554-13-2 Carbonate de lithium - - - - - 0 0 3,3 

55-63-0 Nitroglycérine - 1,3 - - 1,3 0 0 - 

56-23-5 Tétrachlorure de carbone* - - - 0,060 0,060 1,2 0 - 

62-53-3 Aniline (et ses sels)* - - - 0,007 0,007 6,0 25,6253 - 

62-56-6 Thio-urée* - - - - - 0 0 - 

630-20-6 1,1,1,2-Tétrachloroéthane - - - - - 0 0,230 - 

63938-10-3 HCFC-124 et tous ses isomères* - - - 0,382 0,382 0 0 - 

64-18-6 Acide formique 0,503 - - 0,330 0,834 0 29,1998 - 

64-67-5 Sulfate de diéthyle* - - - - - 0 0 - 

64-75-5 Chlorhydrate de tétracycline - - - - - 0 0 - 

67-56-1 Méthanol* 11 844 2 066 369 22 14 301 10 752 8 102 2 384 

67-63-0 Alcool iso-propylique* 972 - - 13 985 18 360 856 

67-66-3 Chloroforme 82 0,400 - 0,530 83 0,212 0 - 

68-12-2 N,N-Diméthylformamide 0,298 - - 0,006 0,304 0,034 0 35 

68920-70-7 Alcanes, C6-18, chloro* - - - - - 0 3,7 10 

71-36-3 Butan-1-ol 451 - - 6,1 457 15 45 207 

71-43-2 Benzène* 546 144 7,0 21 718 1 528 995 952 

7429-90-5 Aluminium (fumée ou poussière) 95 1,8 - 1,2 98 840 149 3 050 

7440-62-2 
Vanadium (sauf lorsqu'il est dans 
un alliage) et ses composés* 

45 4 262 49 1,3 4 357 20 071 625 4 846 

74-83-9 Bromométhane* 0,000 - - - 0,000 0 0 - 
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Numéro 
CAS 

Nom de la substance 

Rejets (tonnes) Éliminations (tonnes) Transferts 
hors site 

aux fins de 
recyclage 
(tonnes) 

Air Eau Sol 
Non 

différenciés 
Total Sur le site Hors site 

74-85-1 Éthylène* 1 539 - 0,100 1,5 1 541 0,600 0 502 

74-87-3 Chlorométhane 31 0,103 - 0,017 32 0 0 - 

74-90-8 Cyanure d'hydrogène 95 - - 0 95 0 0 - 

75-00-3 Chloroéthane 0,214 - - - 0,214 0 0 - 

75-01-4 Chlorure de vinyle* 0,303 0,001 - - 0,304 0 0 - 

75-05-8 Acétonitrile 23 - - 0,098 23 1,6 6,5 61 

75-07-0 Acétaldéhyde* 742 7,8 - 0,413 751 0,020 0,010 - 

75-09-2 Dichlorométhane* 70 - - 2,6 73 4,3 30 362 

75-15-0 Disulfure de carbone - - - 0,878 0,878 0,380 0 - 

75-21-8 Oxyde d'éthylène* 1,5 - - 0,781 2,3 2,2 15 0,966 

75-45-6 HCFC-22* 1,1 - - 0,185 1,3 0 0 - 

7550-45-0 Tétrachlorure de titane - - - 0,108 0,108 0 0,113 - 

75-65-0 2-Méthylpropan-2-ol 5,8 - - - 5,8 0 0 - 

75-68-3 HCFC-142b* - - - 0,001 0,001 - - - 

75-69-4 CFC-11* - - - - - 0 0 - 

75-71-8 CFC-12* - - - - - 0 0 - 

7632-00-0 Nitrite de sodium 0,465 0,350 - 0,368 1,2 0 7,8 0,499 

7637-07-2 Trifluorure de bore* - - 34,29 - 34,29 34,29 0 - 

7647-01-0 Acide chlorhydrique 13 606 103 4,7 7,6 13 721 51 22 1 523 

7664-39-3 Fluorure d'hydrogène* 3 144 - - 0,566 3 144 0 0 - 

7664-93-9 Acide sulfurique 4 230 34 0,621 9,9 4 275 0,958 38 150 611 

7681-49-4 Fluorure de sodium* 0,001 29 - 0,164 29 411 2 737 - 

7697-37-2 Acide nitrique 13 18 0,000 2,3 33 4,7 0,685 125 

7723-14-0 Phosphore (jaune ou blanc) 0,386 0,397 - 0,050 0,833 1 844 32 38 

7726-95-6 Brome 9,4 - - 0,124 9,5 0 0 - 

77-73-6 Dicyclopentadiène 0,632 - - 1,8 2,4 2,8 0,107 - 

7782-41-4 Fluor 21,043 78,143 - - 99,186 0 0 - 

7782-50-5 Chlore 264 32 0,220 6,1 302 6,3 14 14 

7783-06-4 Sulfure d'hydrogène - 94 543 7,7 645 131 470 32 688 226 

7789-75-5 Fluorure de calcium* 23 43 - 0,385 66 45 862 1 277 1 699 

78-83-1 2-Méthylpropan-1-ol 234 - - 4,5 238 4,0 23 251 

78-87-5 1,2-Dichloropropane - - - - - 0 0 - 

78-92-2 Butan-2-ol - - - 0,005 0,005 0 0 0,070 

78-93-3 Méthyléthylcétone* 1 122 19 - 9,5 1 150 24 508 1 690 

79-00-5 1,1,2-Trichloroéthane - - - - - 0 0,600 - 

79-01-6 Trichloroéthylène* 28 - - 1,7 30 0,317 0,931 15 

79-06-1 Acrylamide* - - - 0,000 0,000 0 0,013 - 

79-10-7 Acide acrylique (et ses sels) - - - 0,048 0,048 0 0,060 - 

79-11-8 Acide chloroacétique (et ses sels) - - - - - 0 0 - 

79-21-0 Acide peracétique (et ses sels) 22 - - - 22 0 0 - 

79-34-5 1,1,2,2-Tétrachloroéthane - - - 0,014 0,014 33 0,230 - 

80-15-9 Hydroperoxyde de cumène - - - 0,005 0,005 0 0 0,983 

80-62-6 Méthacrylate de méthyle 39 - - 2,7 42 0 6,8 - 

81-88-9 
Indice de couleur rouge alimentaire 
15 

- - - 0,001 0,001 0 0 - 

84-74-2 Phtalate de dibutyle - - - 0,744 0,744 17 70 18 

85-44-9 Anhydride phtalique 0,087 - - 0,118 0,205 0 0 - 

85-68-7 Phtalate de benzyle et de butyle 0,015 - - 0,001 0,016 0 0,040 3,0 

872-50-4 N-Méthyl-2-pyrrolidone 42 - - 0,513 42 26 8,9 99 

9016-87-9 
Diisocyanate de diphénylméthane 
(polymérisé) 

0,364 - 1,5 0,962 2,8 0 61 203 

91-20-3 Naphtalène* 72 0,034 0,000 5,5 77 11 30 476 
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Numéro 
CAS 

Nom de la substance 

Rejets (tonnes) Éliminations (tonnes) Transferts 
hors site 

aux fins de 
recyclage 
(tonnes) 

Air Eau Sol 
Non 

différenciés 
Total Sur le site Hors site 

924-42-5 N-Méthylolacrylamide - - - 0 0 0 0 - 

92-52-4 Biphényle 5,3 0,012 - 0,516 5,8 0,100 0,095 33 

94-36-0 Peroxyde de benzoyle 0,004 - - - 0,004 0 0 1,000 

95-50-1 o-Dichlorobenzène - - - 0,067 0,067 0 0,230 - 

95-63-6 1,2,4-Triméthylbenzène* 602 0,148 4,0 14 619 191 92 2 796 

96-33-3 Acrylate de méthyle - - - 0,510 0,510 0 0,000 - 

98-82-8 Cumène 35 - - 1,3 36 0 0,044 11 

98-86-2 Acétophénone - - - 0,103 0,103 0 0 - 

989-38-8 Indice de couleur rouge de base 1 - - - 0,000 0,000 0 0 - 

NA - 01 Antimoine (et ses composés) 0,537 12 0,007 0,828 13 296 233 169 

NA - 04 Chrome (et ses composés) 12 8,3 38 6,4 64 21 823 1 258 11 881 

NA - 05 Cobalt (et ses composés) 4,5 436 4,8 0,808 446 6 320 73 138 

NA - 06 Cuivre (et ses composés) 250 21 478 1 114 8,0 22 849 84 236 1 559 18 919 

NA - 07 Cyanures (ioniques) 23 0,909 0,024 1,3 26 925 0 - 

NA - 09 Manganèse (et ses composés) 108 14 893 386 9,5 15 398 304 734 5 680 20 632 

NA - 11 Nickel (et ses composés)* 138 689 26 4,7 857 53 179 752 3 993 

NA - 13 Argent (et ses composés) 0,505 0,009 - 0,057 0,571 96 11 149 

NA - 14 Zinc (et ses composés) 365 2 481 898 10 3 754 48 081 12 003 26 748 

NA - 16 Ammoniac (total)* 18 578 45 163 793 11 64 544 15 504 7 006 781 

NA - 17 
Nitrate (ion en sol. à un pH de >= 
6.0) 

4,2 71 369 20 0,089 71 394 472 996 247 

NA - 21 
Octylphénol et ses dérivés 
éthoxylés 

- - - 0,011 0,011 0 1,6 0,085 

NA - 22 Phosphore (total) 52 39 733 678 10 40 474 153 609 18 688 3 046 

NA - M14 Soufre réduit total (SRT) 7 038 - - 8,1 7 046 - - - 
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10.2 Partie 1B – Substances avec un autre seuil de déclaration 

Seuil de déclaration : La substance est fabriquée, préparée ou utilisée d’une autre manière (FPU) en 
quantités supérieures ou égales aux seuils quantitatifs mentionnés ci-dessous, et les employés (y compris les 
entrepreneurs) ont travaillé 20 000 heures ou plus à l’installation (ou une des activités auxquelles ne s’applique 
pas le critère d’employé a eu lieu à l’installation). 
 
Tableau 10-2 Partie 1B – Substances avec un autre seuil de déclaration 

Numéro 
CAS 

Nom de la substance 

Seuil de 
déclaration 
(masse et 
concentration) 

Rejets (kg) Éliminations (kg) 
Transferts 
hors site 

aux fins de 
recyclage 

(kg) 
Air Eau Sol Total Sur le site Hors site 

107-13-1 Acrylonitrile* 
1 000 kg FPU, 
0,1% 

6 066 - - 6 066 0 990 - 

26471-62-5 
Toluènediisocyanate 
(mélange d'isomères)* 

100 kg FPU, 
0,1% 

132 - - 132 0 0 - 

302-01-2 Hydrazine (et ses sels)* 
1 000 kg FPU, 
1% 

58 1 227 - 1 285 0 0 - 

584-84-9 
Toluène-2,4-
diisocyanate* 

100 kg FPU, 
0,1% 

0 - - 0 0 0 - 

78-00-2 Plomb tétraéthyle* 
50 kg FPU, 
0,1% 

2,0 - - 2 17 898 0 - 

78-79-5 Isoprène* 
100 kg FPU, 
1% 

7 922 - - 7 922 247 31 - 

80-05-7 Bisphénol A* 
100 kg FPU, 
1% 

81 - - 81 0 2 935 57 

91-08-7 
Toluène-2,6-
diisocyanate* 

100 kg FPU, 
0,1% 

0 - - 0 0 0 - 

NA – 02 
Arsenic (et ses 
composés)* 

50 kg FPU, 
0,1% 

47 554 269 444 11 275 328 273 18 779 546 681 465 338 119 

NA – 03 
Cadmium (et ses 
composés)* 

5 kg FPU, 0,1% 6 276 6 372 375 13 023 918 740 155 950 342 496 

NA – 08 
Plomb (et ses 
composés)* 

50 kg FPU, 
0,1% 

104 244 145 782 102 499 352 524 14 150 322 2 845 185 40 741 640 

NA – 10 
Mercure (et ses 
composés)* 

5 kg FPU 2 359 2 322 107 4 788 69 388 12 369 13 303 

NA – 12 
Sélénium (et ses 
composés) 

100 kg FPU, 
0,000005% 

16 302 54 628 109 71 039 1 393 508 189 516 36 656 

NA - 19 
Chrome hexavalent (et 
ses composés)* 

50 kg FPU, 
0,1% 

1 250 803 621 2 674 492 704 48 943 64 985 

NA - 20 
Nonylphénol et ses 
dérivés éthoxylés* 

1 000 kg FPU, 
1% 

4 267 48 219 - 52 485 360 674 12 093 

NA - 37 
Thallium (et ses 
composés) 

100 kg FPU, 
1% 

30 1 067 26 1 123 10 411 0 - 
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10.3 Partie 2 – Hydrocarbures aromatiques polycycliques 

Seuil de déclaration : Des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) ont été fabriqués fortuitement 
ou sont présents dans les stériles et leur quantité totale rejetée, éliminée ou transférée aux fins de recyclage 
était supérieure ou égale à 50 kilogrammes, et les employés (y compris les entrepreneurs) ont travaillé 20 000 
heures ou plus à l’installation (ou une des activités auxquelles ne s’applique pas le critère d’employé a eu lieu à 
l’installation). Les installations de préservation du bois utilisant de la créosote doivent produire une 
déclaration, indépendamment du seuil quantitatif des HAP et du nombre d’heures travaillées par les 
employés. 
 
Tableau 10-3 Partie 2 – Hydrocarbures aromatiques polycycliques 

Numéro 
CAS 

Nom de la substance 

Rejets (kg) Éliminations (kg) Transferts 
hors site 

aux fins de 
recyclage 

(kg) Air Eau Sol Total 
Sur le 
site 

Hors 
site 

129-00-0 Pyrène - HAP* 38 235 25 1,2 38 261 31 340 17 969 11 831 

189-55-9 Dibenzo(a,i)pyrène - HAP* 98 3,3 - 101 0 63 18 

189-64-0 Dibenzo(a,h)pyrène - HAP* - 0,266 - 0,266 0 0 8,0 

191-24-2 Benzo(g,h,i)pérylène - HAP* 2 822 15 54 2 891 3 929 2 242 888 

191-30-0 Dibenzo(a,l)pyrène - HAP* 0,003 - - 0,003 0 0 8,0 

192-65-4 Dibenzo(a,e)pyrène - HAP* 0,028 0,266 - 0,294 0 0 - 

192-97-2 Benzo(e)pyrène - HAP* 6 468 8,2 77 6 553 9 767 2 461 172 

193-39-5 Indeno(1,2,3-c,d)pyrène - HAP* 2 452 25 0,019 2 476 2 644 2 648 443 

194-59-2 7H-Dibenzo(c,g)carbazole - HAP* 0,090 - - 0,090 0 0 9,0 

198-55-0 Pérylène - HAP* 1 302 13 27 1 342 11 067 1 115 224 

205-82-3 Benzo(j)fluoranthène - HAP* 77 0,500 - 78 2 002 101 127 

205-99-2 Benzo(b)fluoranthène - HAP* 12 836 3,7 0,008 12 839 2 120 5 479 133 

206-44-0 Fluoranthène - HAP* 49 239 26 1,5 49 267 8 665 6 423 5 036 

207-08-9 Benzo(k)fluoranthène - HAP* 3 659 0,612 - 3 660 197 1 435 127 

208-96-8 Acénaphthylène - HAP* 20 622 6,3 857 21 486 758 626 28 243 

218-01-9 Benzo(a)phénanthrène - HAP* 16 993 1,9 0,247 16 995 6 207 7 078 1 578 

224-42-0 Dibenz(a,j)acridine - HAP* 2,1 0,266 - 2,4 0 0 9,0 

226-36-8 Dibenz(a,h)acridine - HAP* 0,841 0,239 - 1,1 0 0 - 

3697-24-3 5-Méthylchrysène - HAP* 0,269 0,627 - 0,896 0 0 19 

50-32-8 Benzo(a)pyrène - HAP* 5 059 7,4 43 5 110 5 310 9 839 311 

53-70-3 Dibenz(a,h)anthracène - HAP* 770 5,9 - 776 1 349 2 686 12 

5385-75-1 Dibenzo(a,e)fluoranthène - HAP* 0,302 - - 0,302 0 5,0 - 

5522-43-0 1-Nitropyrène - HAP* 0,209 - - 0,209 0 5,0 - 

56-49-5 3-Méthylcholanthrène - HAP* 0,001 0,275 - 0,276 0 0 8,0 

56-55-3 Benzo(a)anthracène - HAP* 9 796 9,3 0,037 9 805 40 315 9 436 1 814 

57-97-6 
7,12-Diméthylbenz(a)anthracène - 
HAP* 

1,7 0,266 - 2,0 0 0 8,0 

83-32-9 Acénaphtène - HAP* 9 318 28 0,356 9 347 18 070 1 440 8 530 

85-01-8 Phénanthrène - HAP* 53 644 318 25 53 987 
102 

933 
21 605 54 120 

86-73-7 Fluorène - HAP* 8 304 109 57 8 469 14 096 1 599 20 643 

91-22-5 Quinoléine (et ses sels)* 228 - - 228 647 9,0 - 

NA - P/H HAP, non différenciés* 3 315 187 209 3 712 274 532 547 
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10.4 Partie 3 – Dioxines, furanes et hexachlorobenzène 

Seuil de déclaration concernant l’activité : Une installation devra produire une déclaration si elle a exercé 
l’une des activités suivantes : 

 l’incinération; 

 la production de solvants chlorés; 

 la fusion de métaux; 

 la production d'électricité; 

 la fabrication de fer et d'acier; 

 la fabrication de pâtes et papiers; 

 la production de magnésium; 

 la production de pigments de dioxyde de titane; 

 la fabrication de ciment; 

 la préservation du bois avec du pentachlorophénol. 
 
Tableau 10-4 Partie 3 – Dioxines, furanes et hexachlorobenzène 

Numéro 
CAS 

Nom de la substance ET 

Rejets (grammes) 
Éliminations 
(grammes) 

Transferts 
hors site 

aux fins de 
recyclage 

(grammes) Air Eau Sol Total 
Sur le 
site 

Hors site 

118-74-1 Hexachlorobenzène* N/A 3 254 - 0,085 3 254 4 934 2 076 - 

1746-01-6 2,3,7,8-Tétrachlorodibenzo-p-dioxine* 1 0,866 0,333 0 1,2 5,4 2,1 0,267 

19408-74-3 1,2,3,7,8,9-Hexachlorodibenzo-p-dioxine* 0,1 0,163 0,063 0,000 0,226 1,7 1,8 1,2 

3268-87-9 Octachlorodibenzo-p-dioxine* 0,001 0,235 0,060 0,001 0,295 0,080 1,8 0,009 

35822-46-9 1,2,3,4,6,7,8-Heptachlorodibenzo-p-dioxine* 0,01 0,096 0,056 0,001 0,152 1,0 0,848 0,228 

39001-02-0 Octachlorodibenzofuranne* 0,001 0,014 0,006 0,002 0,022 0,007 0,130 0,004 

39227-28-6 1,2,3,4,7,8-Hexachlorodibenzo-p-dioxine* 0,1 0,104 0,038 0 0,142 1,1 0,555 0,198 

40321-76-4 1,2,3,7,8-Pentachlorodibenzo-p-dioxine* 0,5 0,808 0,316 0 1,1 7,7 3,7 1,2 

51207-31-9 2,3,7,8-Tétrachlorodibenzofurane* 0,1 0,717 0,085 0,001 0,803 3,5 2,6 1,2 

55673-89-7 1,2,3,4,7,8,9- Heptachlorodibenzofuranne* 0,01 0,015 0,076 0,000 0,091 0,021 0,061 0,022 

57117-31-4 2,3,4,7,8-Pentachlorodibenzofuranne* 0,5 3,7 0,357 0 4,1 10 9,2 3,4 

57117-41-6 1,2,3,7,8-Pentachlorodibenzofuranne* 0,05 0,243 0,038 0 0,281 0,840 1,2 0,178 

57117-44-9 1,2,3,6,7,8-Hexachlorodibenzofuranne* 0,1 0,199 0,041 0,000 0,240 0,947 1,5 0,484 

57653-85-7 1,2,3,6,7,8-Hexachlorodibenzo-p-dioxine* 0,1 0,160 0,059 0,000 0,219 2,3 2,0 0,902 

60851-34-5 2,3,4,6,7,8-Hexachlorodibenzofuranne* 0,1 0,179 0,032 0,000 0,211 0,802 1,5 0,572 

67562-39-4 1,2,3,4,6,7,8- Heptachlorodibenzofuranne* 0,01 0,086 0,016 0,001 0,104 0,106 0,644 0,104 

70648-26-9 1,2,3,4,7,8-Hexachlorodibenzofuranne* 0,1 0,469 0,059 0,000 0,528 0,906 2,7 1,0 

72918-21-9 1,2,3,7,8,9-Hexachlorodibenzofuranne* 0,1 0,091 0,030 0,000 0,121 0,223 0,442 0,057 

Unités en grammes ET 

NA - D/F Dioxines et furanes - totales* N/A 11 1,7 0,013 12 37 33 11 
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10.5 Partie 4 – Principaux contaminants atmosphériques 

Seuil de déclaration : La substance est rejetée dans l’atmosphère par une installation dans une quantité égale 
ou supérieure aux seuils d'émission énumérés ci-dessous. 
 
Tableau 10-5 Partie 4 – Principaux contaminants atmosphériques 

Numéro CAS Nom de la substance 
Seuil de déclaration 
(tonnes rejetées) 

Rejets atmosphériques 
(tonnes) 

11104-93-1 Oxydes d'azote (exprimés en NO2)* 20 625 368 

630-08-0 Monoxyde de carbone 20 875 116 

7446-09-5 Dioxyde de soufre* 20 1 033 496 

NA - M08 PM - Particules totales 20 335 439 

NA - M09 PM10 - Matière particulaire ≤ 10 microns* 0,5 140 221 

NA - M10 PM2,5 - Matière particulaire ≤ 2,5 microns* 0,3 52 884 

NA - M16 Composés organiques volatils (COV)* 10 212 437 
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10.6 Partie 5 – Composés organiques volatils différenciés par espèce 

Seuil de déclaration : La substance est rejetée dans l’atmosphère à des quantités supérieures ou égales à une 
tonne, et le seuil de déclaration de 10 tonnes de rejets atmosphériques a été atteint pour les composés 
organiques volatils (conformément à la partie 4). 
 
Tableau 10-6 Partie 5 – Composés organiques volatils différenciés par espèce 

Numéro CAS Nom de la substance 
Rejets 
atmosphériques 
(tonnes) 

100-42-5 Styrène* 1 217 

103-71-9 Isocyanate de phényle* 0 

106-46-7 p-Dichlorobenzène* 0,001 

106-99-0 Buta-1,3-diène* 31 

107-06-2 1,2-Dichloroéthane* 6,6 

108-05-4 Acétate de vinyle* 215 

108-10-1 Méthylisobutylecétone* 292 

108-65-6 EG - Acétate d'éther méthylique de propylèneglycol (PGMEA)* 379 

108-88-3 Toluène* 2 904 

108-90-7 Chlorobenzène* 1,1 

109-99-9 Tétrahydrofurane* 26 

110-54-3 n-Hexane* 4 036 

111-76-2 2-Butoxyéthanol* 483 

112-07-2 EG - Acétate d'éther butylique d'éthylèneglycol (EGBEA)* 40 

112-15-2 EG - Acétate d'éther éthylique de diéthylèneglycol (DEGEEA)* 18 

112-25-4 EG - Éther hexylique d'éthylèneglycol (EGHE)* 1,6 

112-34-5 EG - Éther butylique de diéthylèneglycol (DEGBE)* 56 

115-07-1 Propylène* 1 069 

115-10-6 Diméthyléther* 182 

123-35-3 Myrcène* 107 

123-86-4 Acétate de n-butyle* 1 325 

124-04-9 Acide adipique* 6,2 

127-91-3 beta-Pinène* 1 357 

1330-20-7 Xylène (tous les isomères)* 2 378 

141-78-6 Acétate d'éthyle* 2 244 

25167-67-3 Butène (tous les isomères)* 954 

25264-93-1 Hexène (tous les isomères)* 495 

25551-13-7 Trimethylbenzène (tous les isomères à l'exclusion du 1,2,4-Triméthylbenzène)* 198 

27133-93-3 Méthylindane (tous les isomères)* 0 

420-56-4 Triméthylfluorosilane* 0 

50-00-0 Formaldéhyde* 2 751 

5131-66-8 EG - Éther butylique de propylèneglycol (PGBE)* 53 

555-10-2 beta-Phellandrène* 1 295 

5989-27-5 D-Limonène* 539 

62-53-3 Aniline (et ses sels)* 0,001 

64-17-5 Éthanol* 18 921 

64475-85-0 Essences minérales* 98 

64741-65-7 EMG#1 - Naphta alkylé lourd* 63 

64742-47-8 EMG#2 - Distillat léger hydrotraité* 1 113 

64742-48-9 EMG#1 - Naphta lourd hydrotraité* 426 

64742-88-7 EMG#1 - Solvant naphta aliphatique moyen* 463 

64742-89-8 EMG#1 - Solvant naphta aliphatique léger* 626 

64742-94-5 Solvant naphta aromatique lourd* 197 

64742-95-6 Solvant naphta aromatique léger* 789 
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Numéro CAS Nom de la substance 
Rejets 
atmosphériques 
(tonnes) 

67-56-1 Méthanol* 9 866 

67-63-0 Alcool iso-propylique* 1 418 

68956-56-9 Terpène (tous les isomères)* 13 

71-43-2 Benzène* 642 

7379-12-6 2-Méthyl-3-hexanone* 0 

74-85-1 Éthylène* 1 786 

74-86-2 Acétylène* 169 

74-98-6 Propane* 6 667 

78-93-3 Méthyléthylcétone* 969 

8001-58-9 Créosote* 0 

8030-30-6 Naphtha* 17 

8032-32-4 EMG#1 - Naphta VM et P* 225 

8042-47-5 EMG#3 - Vaseline liquide* 79 

8052-41-3 Solvant Stoddard* 369 

80-56-8 alpha-Pinène* 2 624 

95-63-6 1,2,4-Triméthylbenzène* 633 

98-00-0 Alcool furfuryle* 298 

NA - 23 Anthraquinone (tous les isomères)* 0 

NA - 24 Butane (tous les isomères)* 11 906 

NA - 25 Cycloheptane (tous les isomères)* 376 

NA - 26 Cyclohexène (tous les isomères)* 6,8 

NA - 27 Cyclooctane (tous les isomères)* 25 

NA - 28 Décane (tous les isomères)* 199 

NA - 29 Dihydronapthalène (tous les isomères)* 0,032 

NA - 30 Dodécane (tous les isomères)* 6,4 

NA - 31 Heptane (tous les isomères)* 3 637 

NA - 32 Hexane (tous les isomères à l'exclusion du n-hexane)* 3 457 

NA - 33 Nonane (tous les isomères)* 377 

NA - 34 Octane (tous les isomères)* 1 616 

NA - 35 Pentane (tous les isomères)* 14 398 

NA - 36 Pentène (tous les isomères)* 752 

 
 


